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commerciales établies de longue date – Action indemni-taire – Notions de « vente de marchandises » et de« fourniture de services »EUROPEES EN INTERNATIONAAL GERECHTELIJK RECHTBevoegdheid en executie – Rechterlijke bevoegdheid,erkenning en tenuitvoerlegging van rechterlijke beslis-singen in burgerlijke en handelszaken – Verordening(EG) nr. 44/2001 – Artikel 5, 1. en 3. – Begrippen “ver-bintenissen uit overeenkomst” en “verbintenissen uitonrechtmatige daad” – Plotseling verbreken van eenjarenlange handelsbetrekking – Schadevordering –Begrippen “koop en verkoop van roerende lichamelijkezaken” en “verstrekking van diensten”Dans un arrêt du 14 juillet 2016, en répondant aux ques-tions préjudicielles posées par la cour d’appel de Paris, laCour de justice a précisé la portée de l’article 5, 1. et 3., duRèglement Bruxelles I. Dans un premier temps, elle aconsidéré que, bien que, en droit national français, uneaction indemnitaire fondée sur une rupture brutale desrelations commerciales établies de longue date relève dela matière délictuelle, pour les besoins de l’application del’article 5 du Règlement Bruxelles I, il convient de traiterune telle action comme relevant de la matière contrac-tuelle, dès lors qu’il est démontré qu’une relation con-tractuelle au moins tacite existait entre les parties. Ladémonstration visant à établir l’existence d’une tellerelation contractuelle tacite doit reposer, selon la Cour,sur un faisceau d’éléments concordants, parmi lesquelssont susceptibles de figurer notamment l’existence desrelations commerciales établies de longue date, la bonnefoi entre les parties, la régularité des transactions et leurévolution dans le temps exprimée en quantité et envaleur, les éventuels accords sur les prix facturés ou surles rabais accordés, ainsi que la correspondance échan-gée. Dans un second temps, la Cour s’est penchée sur laquestion de savoir si le contrat de distribution, dont larupture brutale faisait l’objet du litige devant la juridic-tion de renvoi, devait être qualifié de « contrat de ventede marchandises » ou plutôt de « contrat de fourniturede services », au sens de l’article 5, 1., sous b), du Règle-ment Bruxelles I. La Cour a considéré, en substance, quecette question dépendait des circonstances factuelles dechaque espèce et a laissé à la juridiction de renvoi latâche de qualification du contrat en cause, en se limitantà indiquer que celle-ci dépendait de l’obligation caracté-ristique du contrat.
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DROIT JUDICIAIRE EUROPÉEN ET INTERNATIONALCompétence et exécution – Compétence judiciaire,reconnaissance et exécution des décisions en matièrecivile et commerciale – Règlement (CE) n° 44/2001 –Champ d’application ratione materiae – Action en répéti-tion de l’indu – Enrichissement sans cause – Créancetrouvant son origine dans le remboursement injustifiéd’une amende pour infraction au droit de la concurrenceEUROPEES EN INTERNATIONAAL GERECHTELIJK RECHTBevoegdheid en executie – Rechterlijke bevoegdheid,erkenning en tenuitvoerlegging van rechterlijke beslis-singen in burgerlijke en handelszaken – Verordening(EG) nr. 44/2001 – Werkingssfeer ratione materiae –Vordering tot terugbetaling – Ongerechtvaardigde ver-rijking – Vordering die voortvloeit uit de ongerechtvaar-digde terugbetaling van een geldboete wegensschending van het mededingingsrechtDans un arrêt du 28 juillet 2016, en répondant auxquestions préjudicielles posées par la cour d’appel régio-nale de Budapest, la Cour de justice a précisé le champd’application du Règlement Bruxelles I. Elle a jugé qu’uneaction en répétition de l’indu intentée devant les juridic-tions civiles par une autorité de concurrence nationale,action fondée sur l’enrichissement sans cause et ayantpour origine le remboursement d’une amende infligéepar cette autorité à une entreprise établie dans un autreEtat membre dans le cadre d’une procédure relative à laviolation du droit de la concurrence, ne relève pas de la« matière civile et commerciale » au sens de l’article 1erde ce règlement.
Cour de justice de l’Union européenne 28 juillet 
2016
Verein für Konsumenteninformation / Amazon EU Sàrl
Affaire: C-191/15DROIT DE LA CONSOMMATIONDroit européen – Règlement (CE) n° 864/2007 (Rome II)et (CE) n° 593/2008 (Rome I) – Protection des consom-mateurs – Directive n° 93/13/CEE – Protection des don-nées – Directive n° 95/46/CE – Contrats de vente enligne conclus avec des consommateurs résidant dansd’autres Etats membres – Clauses abusives – Conditionsgénérales contenant une clause de choix du droit appli-cable en faveur du droit de l’Etat membre dans lequel lasociété a son siège – Détermination de la loi applicablepour l’appréciation du caractère abusif des clauses de cesconditions générales dans le cadre d’une action en cessa-tion – Détermination de la loi régissant le traitement desdonnées à caractère personnel des consommateursCONSUMENTENRECHTEuropees recht – Verordeningen (EG) nr. 864/2007 en(EG) nr. 593/2008 – Consumentenbescherming – Richt-lijn nr. 93/13/EEG –  Gegevensbescherming – Richtlijnnr. 95/46/EG – Online verkoopovereenkomsten geslo-


